
ACTUALITÉ INSTITUTIONNELLE ET LÉGISLATIVE
NOUVELLES DISPOSITIONS POUR LE MARCHÉ ÉNERGÉTIQUE 
Le 22 décembre, le Ministre de l’Economie Waldemar PAWLAK a présenté les projets de lois longuement attendus sur 
l’énergie. Le paquet énergétique comprend la loi sur l’énergie, la loi sur le gaz et la loi sur les énergies renouvelables. C’est 
ce dernier projet qui a attiré la plus grande attention, étant donné qu’il s’agit de la transposition de la Directive 2009/28 sur 
la promotion de l’énergie renouvelable, et qu’il changera le système de soutien aux sources d’énergies renouvelables. Le 
support financier sera réduit pour la co-combustion, l’énergie hydraulique et éolienne « onshore ». Au contraire, plus de 
moyens seront consacrés au biogaz, à l’éolien maritime, à la biomasse et surtout à l’énergie photovoltaïque. Les projets sont 
désormais en consultations publiques, et le calendrier n’a pas encore été précisé.

PLAN DE TRAVAIL DU GOUVERNEMENT EN 2012
Fin décembre 2011, le Conseil des ministres a adopté le programme de ses travaux législatifs pour 2012 qui comprend, entre 
autres, les reformes controversées annoncées par le Premier ministre Donald TUSK (PO) dans son discours d’inauguration 
(11 projets), et les transpositions de la législation européenne (27 projets). En 2012, le gouvernement veut créer des règles 
pour augmenter la sécurité et la discipline financière pour les prochaines années, changer le système de retraite, y compris 
l’augmentation à 67 ans de l’âge d’accès à la retraite et l’indexation des pensions, ainsi qu’introduire la nouvelle législation 
minière (y compris concernant le gaz de schiste).

CHANGEMENTS AU SEIN DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
Le 3 janvier, le vice-ministre de l’Intérieur Adam RAPACKI a été limogé par le Premier Ministre Donald TUSK, à la demande 
du nouveau Ministre des Affaires Intérieures Jacek CICHOCKI. M. RAPACKI, ancien policier et vice-ministre depuis 2007 
a été remplacé par deux personnes : Michał DESKUR et Roman DMOWSKI. Le Ministre CICHOCKI a expliqué que les 
changements ont été nécessaires à cause de la restructuration de l’ancien Ministère de l’Intérieur et de l’Administration. Les 
commentateurs politiques soulignent que M. RAPACKI a démissionné pour des raisons politiques, ayant leurs origines dans 
les mouvements au sein du parti politique au pouvoir (PO).

ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE
PGE : BOULEVERSEMENT NUCLÉAIRE
PGE, le Groupe Energétique Polonais, a connu quelques turbulences au mois de décembre liées à son engagement dans 
l’énergie nucléaire. Le 14 décembre PGE a tout d’abord annoncé la volonté de reculer l’initiative de la construction d’une 
centrale nucléaire en Lituanie, ce qui a entrainé la démission de son président très médiatisé, Tomasz ZADROGA, et des 
conséquences politiques importantes dans les relations tendues entre les deux pays. Ensuite, la société a présenté les trois 
localisations potentielles de la première centrale nucléaire en Pologne, toutes situées au Nord du pays, à la suite de quoi 
les habitants d’un des lieux sélectionnés ont entamé des protestations. De plus, le Groupe est susceptible de faire face à 
des difficultés pour obtenir les financements de la part des banques pour son projet, ont déclaré au début du mois un député 
anonyme et des experts, vu la pression sociale et politique entourant ce projet.

LES TGV POLONAIS ET L’AÉROPORT CENTRAL MIS EN ATTENTE
Le 7 décembre dernier, lors de sa conférence, le nouveau Ministre du Transport Slawomir NOWAK a déclaré que le projet 
de construction du réseau des trains à grande vitesse n’était plus la priorité pour le Ministère. Alors que jusqu’à présent, le 
gouvernement déclarait que la ligne joignant Varsovie, Poznań et Wroclaw serait prête pour 2020, la date de mise en service 
a été repoussée à 2030 pour des raisons budgétaires. Un destin similaire attend le projet de l’aéroport central de la Pologne, 
dont la construction aurait du commencer en 2013 et la mise en service à partir du 2020. Le Ministre NOWAK a souligné qu’il 
fallait se concentrer sur la modernisation de l’infrastructure existante, en particulier ferroviaire.

INTERNATIONAL
LE PARTENARIAT STRATÉGIQUE AVEC LE CHINE
Le 20 décembre, lors de sa visite au Chine, le Président Bronislaw KOMOROWSKI et son homologue chinois Hu JINTAO ont 
signé la déclaration sur le partenariat stratégique entre les deux pays. M. KOMOROWSKI, qui a promu le développement de 
relations économiques entre les entrepreneurs polonais et chinois, a souligné que grâce à la signature de cette déclaration 
la Pologne est devenu un des sept pays de l’UE qui ont noué des relations avec le Chine au niveau stratégique. Au même 
moment temps, la société polonaise de cuivre KGHM a signé un contrat évalué entre 1,5 et 3 milliards euros concernant la 
livraison de cathodes de cuivre à l’entreprise chinoise Minmetals entre 2012 à 2015.

FIN DE LA PRÉSIDENCE POLONAISE
Le 31 décembre, la Pologne a achevé ses 6 mois de Présidence du Conseil de l’Union Européenne et a passé le relais au 
Danemark. Durant cette période se sont déroulées 452 réunions, dont 20 réunions informelles du Conseil de l’UE et des 
réunions des ministres de l’UE, 30 conférences au niveau ministériel et plus de 300 réunions d’experts. Les principaux succès 
de la Présidence polonaise du Conseil de l’Union Européenne sont : l’acceptation du budget pour 2012, un accord de fond sur 
un brevet commun, la signature du traité d’adhésion avec la Croatie.

INFOS PAYS
PIB : €374,5 milliards (2009)
Population : 38 130 302 habitants 
Superficie : 312 685 km2

Capitale : Varsovie

La Pologne, avec un accès à la Mer Baltique, 
a une position stratégique en Europe centrale 
et orientale, ce qui en fait un véritable carrefour 
où se croisent les réseaux de communication.

Izabela DZIUBAK
Responsable pour la Pologne

idziubak@arcturus-group.com
Tél. +48 22 653 86 41

CARNET
FORUM « NOUS CHANGEONS L’INDUSTRIE 
POLONAISE »
La conférence consacrée aux changements 
positifs sur l’industrie polonaise se tiendra le 10 
février à Varsovie. Le Forum sera accompagné 
d’un gala lors duquel des prix seront remis à 
ceux qui ont le plus influencé le marché polonais 
en 2011. Le débat qui accompagnera le Forum 
sera consacré aux plus importants défis pour 
les décideurs et les entrepreneurs en 2012.

MARCHÉ PUBLIC DANS LE DOMAINE DE 
L’ÉNERGIE
Le 22 février, la Chambre Economique de 
l’Energie organisera à Varsovie la conférence 
réservée à la problématique du marché public 
dans le domaine de l’énergie. L’événement aura 
la forme d’une formation pratique, consacrée 
aux aspects juridiques et administratifs des 
marchés publics, menée par les experts du 
domaine.

VII CONFÉRENCE SUR LA BANQUE PRIVÉE
La conférence, consacré à la problématique 
d’investissements et de financements, est 
destinée aux personnes s’occupant du 
développement des services bancaires et 
gestion des portefeuilles d’investissement, 
les représentants des banques, des fonds 
d’investissement, maisons de courtage etc. 
La conférence se tiendra les 21-22 Février à 
Varsovie.
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